
LA GAZETTE N°5
juin 2017

bulletin municipal de la commune nouvelle du Thuit de l’Oison

LA GAZETTE

DUTHUIT
N°12

Janvier 2019

Bulletin Municipal de la Commune Nouvelle du Thuit de l’Oison

Rencontres 
annuelles de quartiers : 

Les dates en page 3 

Médiathèque : 
Demandez le programme !

en page 4

Raid Amazones : 
Bilan d’une grande aventure...

en page 8

Maquette 12 pages.indd   1 17/01/2019   11:06:17



EDITO
Chers(es) administrés(es),

C’est toujours avec plaisir que je m’adresse à vous, 
en ce début d’année, afin de vous relater l’activité 
communale passée et celle à venir.
En ce qui concerne l’année 2018, l’équipe  
municipale et moi-même avons œuvré pour votre 
bien-être et les projets que nous avions envisagés 
ont vu le jour.
Nos efforts ont principalement porté sur la 
construction de la médiathèque, un endroit  
convivial, fonctionnel, aux normes  
environnementales. Elle semble répondre aux  
attentes d’un grand nombre d’entre vous puisque 
vous êtes plus de mille à ce jour à vous y être  
inscrits. Nous pouvons parler d’un véritable  
succès.
D’autres projets sont également devenus  
réalités: travaux de sécurité routière, effacement de  
réseaux, aménagements sur nos trois cimetières.
Dans le cadre de la transition écologique, notre 
commune n’utilise plus de pesticides, et nous 
avons planté plus de cent cinquante arbres  
fruitiers répartis sur l’ensemble du territoire. 
D’autres plus petites actions sont menées comme la 
plantation de jachères fleuries, arrosage avec de l’eau  
récupérée, gestion différenciée des espaces  
publics…
Cette année 2018 aura été également une année  
synonyme de solidarité avec l’ouverture du Pôle 
Santé : deux nouveaux kinésithérapeutes sont prêts 
à vous accueillir, les trois infirmières doivent les  
rejoindre rapidement ainsi que deux médecins.  
Des jeux pour les petits ont été installés sur les 
trois communes historiques. Le Jardin d’Esta,  
restaurant solidaire est venu compléter l’offre  
commerciale en centre bourg.
Enfin, en terme de solidarité, deux associations, 
Ensemble pour Clara et Préhandys 276, peuvent 
être mises à l’honneur : elles soutiennent, au  
quotidien, les familles d’enfants en situation de 
handicap.
Pour 2019, nous continuerons à travailler pour  
répondre à vos attentes et vous satisfaire. Plusieurs 
projets au programme :
Le plus important est l’extension de notre 
école maternelle. Quinze mois de travaux sont  

nécessaires, ils vont entraîner des change-
ments de circulation routière, des difficultés de  
stationnement. Nous comptons sur votre  
participation et sur votre compréhension !  
Le city stade sera installé au printemps. De  
nouveaux effacements de réseaux et travaux de  
sécurité routière sont programmés également.
Nous avançons dans notre projet de territoire 
pour vous et, cela nous le devons à un vrai travail 
d’équipe, élus et agents réunis. Nous formons tous 
ensemble une force de propositions et d’actions, 
toujours dans la bonne humeur et avec un souci 
d’efficacité.
En ce qui concerne la communauté de communes, 
je ne reviendrai pas sur l’année 2018 dont vous 
avez tous entendu parler, mais pour vous parler 
d’avenir.
L’ adoption des nouveaux statuts de la collectivité 
pratiquement à l’unanimité, en fin d’année, est la 
preuve que les délégués communautaires ont pris 
pleinement conscience de la nécessité de travail-
ler ensemble, à l’aune du nouveau périmètre. Et ce  
territoire le vaut bien car Roumois-Seine dispose 
de nombreux atouts indéniables : dynamisme  
démographique, économique et touristique et un 
cadre de vie propice à l’installation de nouveaux 
habitants dans un environnement préservé.
Alors vous pouvez compter sur nous pour  
profiter de l’élan insufflé fin 2018. Nous règlerons 
d’abord les problèmes de solidarités financières 
entre la Comcom et les communes, ce qui nous  
permettra ensuite d’aborder le budget 2019 plus  
sereinement, avec la volonté de construire et 
d’avancer et ce, dans un seul but : vous servir au 
mieux et au meilleur coût.
Cela m’amène à vous parler des impôts  
communaux : comme les années précédentes,  
sachez que, malgré un budget communal non 
extensible, nous nous engageons à ne pas les  
augmenter.
Voilà j’en ai terminé. Il me reste, au nom de toute 
l’équipe municipale, à vous souhaiter une belle 
année 2019. Nous sommes persuadés que votre 
volonté, associée à la nôtre, nous permettra de 
poursuivre notre route ensemble vers un avenir 
meilleur.

Pour l’équipe municipale, Le Maire
Gilbert DOUBET  

HOMMAGE
Mme Juliette GUIENNE et M. Rémi AUBIN, nos deux doyens nous ont quittés ainsi que  
Michel BERTRON et Joseph GUARNOTTA, anciens Conseillers Municipaux. Après avoir  
résidé tous respectivement avec leur famille pendant de nombreuses années sur le Thuit-Signol, 
c’est tout naturellement que nous leur rendons un dernier hommage et adressons à leurs proches 
ce message de sympathie.
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Fermeture de la Trésorerie

Malgré les différentes actions que nous avons 
menées, la Direction Générale des Finances  
Publiques de l’Eure a acté la fermeture de la  
Trésorerie de la Saussaye au 1er janvier 2019.
C’est encore un service public de proximi-
té en milieu rural qui disparaît, sachez que 
nous en sommes désolés pour vous. Vous serez  
maintenant dans l’obligation de parcourir  
plusieurs kilomètres pour vous rendre à la  
Trésorerie de Bourg Achard.
Voici les coordonnées de la Trésorerie de Bourg 
Achard :         Trésorerie du Roumois

250, rue Libération 
27310 BOURG ACHARD

Tél. : 02.32.56.20.48

Pay Fip

Une solution de prélèvement unique SEPA est 
mise en place par la Direction Générale des  
Finances depuis le 15 octobre 2018.

Celui-ci vous permet de régler vos factures/titres 
émis par la collectivité (restauration scolaire, 
loyers…) soit par carte bancaire soit en prélève-
ment à l’échéance.

Concernant le prélèvement à l’échéance,  
l’authentification se fera au moyen de votre iden-

tifiant fiscal sur le site :
https://www.tipi.budget.gouv.fr/ .

Technocom

Z-Gen, la Commune du Thuit de l’Oison et 
la communauté de communes vous donnent  
rendez-vous pour le 14ème salon du loisir  
numérique. 
Vous y retrouverez les classiques : consoles sur 
écran géant et ordinateurs en réseau. 
Cette année, découvrez le codage informatique 
et la domotique avec l’atelier Raspberry ; un  
ordinateur aussi grand qu’une carte de crédit. Un 
espace Drone sera mis à votre disposition pour 
tester vos compétences en pilotage.

Pour en savoir plus rendez-vous sur le site de 
l’association : zgen.fr

Rendez-vous du 13 au 20 février 2019 à la salle 
des fêtes Philippe Aubin au Thuit de l’Oison

Réunions de Quartiers

Les Élus du Thuit de l’Oison viendront à votre 
rencontre afin d’ échanger avec vous :

• Le lundi 1er avril à 19h30 

à la Salle des Fêtes Le Campanile 
du Thuit-Anger
• Le mardi 2 avril à 19h30 

à la Salle des Fêtes Philippe AUBIN 
du Thuit-Signol
• Le Jeudi 04 avril à 19h30 

à la Salle des Fêtes Jean de la Fontaine 
du Thuit-Simer    

Préparez vos questions et venez nombreux !

  O S’INFORMER

3

Sacs cabas

Depuis le 1er décembre 2017, la collecte des 
Fibreux (papiers et cartonnettes) s’effectue  
exclusivement en apport volontaire. Pour faciliter 
ce nouveau geste de tri, le SDOMODE (Syndicat 
de Destruction des Ordures Ménagères de l’Ouest 
du Département de l’Eure) offre à chaque foyer de 
notre territoire un sac cabas de 50 Litres, lavable et 
réutilisable.

Ce sac est toujours disponible en Mairie 

Il pourra également être retiré lors des  
manifestations à venir : 
Salon de Peinture et de Sculpture du 02 au 10  
Février à la salle des fêtes Philippe Aubin 
Salon du Développement durable les 30 & 31 mars 
2019

Maquette 12 pages.indd   3 17/01/2019   11:06:18



4

  O S’INFORMER
Médiathèque : Jean d’Ormesson

La médiathèque « Jean d’Ormesson » a ouvert ses portes fin août 
2018 en proposant une semaine d’animations : projections de 
films, animations pour les enfants, concerts, contes, rencontres intergénérationnelles.
L’inauguration officielle de la médiathèque a eu lieu le 14 septembre avec l’auteur normand, 

Michel BUSSI, qui nous a fait l’honneur de sa présence et qui 
a signé son dernier roman 
« Sang famille ». Il a répondu aux nombreuses questions 
des lecteurs venus ce jour-là, Guillaume BOUTIGNY,  
photographe récompensé en 2018, lors des Concours de 
la Fédération Photographique de France, a exposé ses  
photographies.

À ce jour, nous avons enregistré 1071 inscriptions de nou-
veaux lecteurs qui viennent de la commune du Thuit de l’Oison, et d’ailleurs. Nous avons or-
ganisé des ateliers créatifs, des lectures à voix haute, la projection d’un film, une conférence 
concernant la 1ère Guerre Mondiale, des sélections de livres sur les événements en cours, des 
rencontres avec le Club de l’Amitié, l’Accueil des Jeunes et la Maison des Assitantes Maternelles 
du Thuit Simer.
Nous avons 3 500 ouvrages en fonds propres et 3 000 livres issus de la Médiathèque départemen-
tale de l’Eure. Nous avons réalisé notre premier échange annuel jeudi 20 décembre qui a permis 
de renouveler la collection et de faire venir des livres demandés par nos lecteurs. 

L’heure de lecture: Une rencontre régulière (2ème 
mercredi de chaque 
mois, de 10h30 à 11h30) 
avec les enfants à partir 
de 3 ans, pour découvrir 
la littérature jeunesse. 

L’aide informatique: Tous les 4ème mardis de 
chaque mois de 16h30 à 18h30 pour envoyer un 
document, un mail, mettre en forme vos lettres de 
motivations, vos CV, ou vous aider à remplir vos 

informations pour le Pôle 
Emploi, la CAF. Toutes les 
personnes, élèves, stagiaires, 
demandeurs d’emploi, se-
niors, sont bienvenus pour 
affronter le numérique au 
quotidien

Le café littéraire: Tous les 3 mois : une ren-
contre pour partager 
nos coups de cœur ; 
la rencontre entre les 
bibliothécaires et les  
lecteurs où chacun  
présentera ses goûts  

littéraires. N’oubliez pas de ramener les livres. 

La première séance aura lieu 
samedi 2 février, de 10h30 à 11h30.

L’heure de jeu: sera consacrée à mettre en place 
des jeux de société et numé-
riques à la médiathèque. Ce 
service sera proposé pen-
dant les vacances scolaires, le  
mardi à 16h. 

Technocom:
Le salon des loisirs numériques qui se déroule du 
13 au 20 février à la salle des fêtes va aussi propo-
ser des animations à la médiathèque.
Nous allons, à cette occasion, accueillir Sarah, une 
jeune artiste qui vous fera une démonstration de 
dessin sur tablette graphique.  
Des ateliers/conférences d’information et de sen-
sibilisation seront organisés.
Enfin un débat, diffusé sur internet,  sur l’évolution 
du numérique et son impact sera programmé.
Tous  les détails seront affichés sur le programme 
de l’évènement et à la médiathèque 

À partir du mois de Janvier
La médiathèque proposera plusieurs activités et services :
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Environnement

Nouveau !!!

À partir du mois d’Avril, le ramassage des bran-
chages se fera sur rendez-vous au plus tard le ven-
dredi qui précède les jours de ramassage, ci-contre:

Prenez rendez-vous soit à l’adresse suivante :
sebastien.paumier@thuitdeloison.fr 

soit directement à l’accueil de la mairie, 

Élagage : Nous vous rappelons qu’il est 
obligatoire d’élaguer ses haies à une hauteur 
inférieure à 2 m, par mesure de sécurité.

Feux : Arrêté préfectoral N° D5/B1-10-0557 il 
est interdit de faire des feux.  

Bruit : Un arrêté municipal prévoit une plage 
horaire pour tout bruit de bricolage ou de 
jardinage, comme suit  : du lundi au vendredi de 
8h30 à 19h30, les samedis de 9h à 12h et de 14h 
à 19h.

Chiens dangereux : Il est obligatoire de 
demander en Mairie un permis de détention pour 
les chiens de catégories 1 et 2.

Divagation de chiens : Il est formellement 
interdit de laisser divaguer les chiens sur la voie 
publique, en effet ceux-ci doivent être enfermés 
dans les propriétés, attachés ou muselés, sous 
peine d’amende par le Thuit de l’Oison comme 
délibéré le 19 Décembre 2016. 

Sécurité : Nous vous rappelons également qu’il 
est important de respecter les limitations de vitesse 
pour la sécurité, la tranquillité et le bien-être de 
tous. À cet effet le centre bourg est limité à 30 
km/h, les piétons sont par conséquent prioritaires, 
le reste du village est réglementé à 50 km/h. 

  O S’INFORMER

Quelques rappels de réglementation importants

Horaires de la Mairie :

du Lundi au Vendredi 
8h30 à 12h30 et 13h30 à 18h30

Sauf le Mercredi 
8h30 à 12h30 et 14h00 à 18h30

Horaires de la Médiathèque : 

Mardi 
16h00 à 19h00

Mercredi 
10h00 à 12h00 et de 14h30 à 18h00

Vendredi
15h00 à 19h00

Samedi 
10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Mardi 02 avril
Mardi16 avril
Mardi 30 avril
Mardi 14 mai
Mardi 28 mai
Mardi 11 juin
Mardi 25 juin
Mardi 09 juillet
Mardi 23 juillet
Mardi 06 août
Mardi 20 août
Mardi 03 septembret
Mardi 17 septembre
Mardi 02 octobre
Mardi 15 octobre
Mardi 29 octobre
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Olivier, Chiro de l’équipe Toyo-
ta Gazoo Racing pour le Cham-
pionnat du Monde d’Endurance 
(WEC) pour la saison 2016 et la 
saison 2017, Chiro de l’équipe 
Citroën pour le Championnat du 
Monde des Rallyes (WRC) pour la 
saison 2017 et la saison 2018

Gestes de premiers secours:
La commune a récemment fait l’acquisition de 4 
défibrillateurs automatiques externes qui seront 
mis à votre disposition. Ils seront prochainement 
installés dans les 3 communes historiques et au 
château du Bosc Féré. Ils seront positionnés de fa-
çon à être accessibles facilement.
Leur utilisation est indiquée sur les appareils.

Afin d’accompagner la mise en place de ces dé-
fibrillateurs, plusieurs sessions de formation aux 
gestes de premiers secours seront organisées 
quelques samedis matin à la médiathèque. 
Ces sessions de 15 personnes maximum se  
dérouleront de : 

9h00 à 12h00
les 16 février, 23 février, 6 avril, 11 mai et 15 juin. 

Vous pouvez vous inscrire en téléphonant au 
06 14 10 47 80

Les 4 défibrillateurs seront installés par les agents 
du service technique sur la Commune 
courant janvier, aux emplacements suivants : 

Le Thuit-Anger : sur le mur de la Mairie
Le Thuit-Simer : sur le mur de la Mairie
Le Thuit-Signol : sous la Halle
Le Château du Bosc Féré 

Pôle Santé :

Installés depuis le 02 décembre 2018, Lucie HUET, 
Kinésithérapeute et Olivier NAVIAUX Kinésithé-
rapeute vous accueillent tous les jours de 8h00 à 
19h00 et le samedi matin jusqu’a 12h00. Prochai-
nement une plateforme téléphonique sera mise en 
place pour prendre vos rendez-vous, en attendant 
vos particiens vous réponde au 02.32.13.02.29.

Olivier est également chiropracteur l’exercice de 
cette chiroratique consiste à prévenir, détecter 
et traiter les affections mécaniques de l’appareil 
locomoteur et notamment de la colonne vertré-
brale en rapport avec les systhèmes nerveux, mus-
culaires et articulaires. Le chiropracteur est un 
thérapeute de premier contact.

Cahier de doléances et de sugges-
tions communales:

Depuis plusieurs mois un cahier de doléances est 
ouvert à votre disposition à l’accueil de la Mairie, 
nous l’étudions régulièrement en réunion, les ré-
ponses, solutions ou explications à vos désidératas 
sont ajoutées sous votre texte dans le mois qui suit. 
Vous pouvez venir le consulter régulièrement

Participation Citoyenne :

Un exemple, du bien fondé de cette démarche,
«Je remercie mes voisins d’avoir été vigilant le 
jour de mon cambriolage du 09 janvier 2018 qui a  
permis aux Gendarmes de retrouver les auteurs. Je 
me permets de dire que «Participation Citoyenne» 
fonctionne «très bien».
PS : Merci aux gendarmes du Neubourg et au GE-
LAC du Bernay pour leurs compétences».

Un habitant du Thuit de l’Oison

N’hésitez pas à vous faire connaître si vous 
souhaitez participer à cette démarche. 

Inscriptions Listes Électorales:

En 2019, la date limite d’inscription sur les listes 
électorales afin de participer à un scrutin est 
le dernier jour du deuxième mois précédant le  
scrutin. Par exemple, pour l’élection des représen-
tants de la France au Parlement Européen qui aura 
lieu le 26 mai 2019, la date limite d’inscription sur 
les listes électorales est le 31 mars 2019.
La Mairie sera exceptionnellement ouverte pour 
une permanence électorale le 30.03.2019 de 10h 
à 12h.

Élections Européennes :
26 mai 2019

Nom des Habitants :

Suite au sondage, il s’avère qu’une majorité d’entre 
vous souhaite que les habitants de chaque village 
historique conservent leurs noms, à savoir :

Thuit-Angevines et Thuit-Angevins
Thuit-Simériennes et Thuit-Simériens
Thuit-Signolaises et Thuit-Signolais 

6

  O S’INFORMER
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Aires de jeux 

Q  COMPRENDRE

Les Aires de jeux sont opérationnelles depuis cette fin d’année 
pour la joie de nos bambins, les conditions climatiques nous 
obligent à laisser en place les barrières afin de garder les jeux 
propres !!!

Pour rappel, plusieurs conditions d’utilisation sont à respecter : 
• réservé aux enfants de 3 à 8 ans
• les chiens, les vélos, les cigarettes, les rollers et autres 

chaussures sont formellement interdit sur les aires de jeux.  
• des chaussures propres sont fortement conseillées

7

Stationnement : 

Point sur le commencement des travaux de l’école 
et places stationnements handicapés :
En raison des travaux de l’extension de l’école qui 
ont commencé, nous 
comptons sur votre 
compréhension pour 
la gêne occasion-
née. Ainsi nous vous  
demandons de ne 
pas stationner sur les places de la Mairie qui de-
vront être disponibles pour les personnes à mobi-
lité réduite.

Environnement :
Arbres abattus = Arbres 
replantés
Les différents aménage-
ments réalisés sur Le Thuit 

de l’Oison nous ont obligés 
à abattre quelques arbres 
Mais selon la politique  
environnementale que 
nous avons mise en place, 

nous avons replanté bien plus d’arbres que ceux 
abattus puisque ce sont environ 150 essences 
fruitières (pommes et poires) que nous avons  
disposées sur les 3 villages historiques.

Un seul regret, le vieux poirier situé à côté de la 
mairie-annexe du Thuit-Anger doit être abattu 
pour des raisons de sécu-
rité. Évidemment il sera  
remplacé. Dès que ces 
arbres produiront des fruits,  
n’hésitez pas à vous à servir

Isolation:
Pour une meilleure isolation certaines fenêtres 
ont été remplacées à la Mairie du Thuit-Anger. 

Pôle Santé :
Après plusieurs semaines de travaux, le Pôle Santé 
est prêt à vous accueillir : 

Mairie annexe de Thuit-Simer:
Les aménagements en image de la mairie  
annexe de Thuit-Simer, à destination de plusieurs  
Associations.
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5 PARTAGER

Raid Amazones et Ensemble pour 
Clara :
Après plus d’un an et demi de préparation, 
nous avons pris la direction du Sri Lanka, 
du 10 au 20 octobre, pour participer au Raid 
Amazones 2018. Ce raid sportif 100% féminin 
et solidaire a tenu toutes ses promesses. Sous 
une chaleur accablante, nous avons découvert 
la région de Pas-
sikudah, au Sri 
Lanka, à travers 
plus de 110km 
d’épreuves. En 
6 jours nous 
avons enchaîné, 
entre autres, de 
la course à pied 
au milieu des ri-
zières, du VTT 
dans un parc na-
turel ouvert rien 
que pour nous, 
du canoë au mi-
lieu d’un village 
de pêcheurs, un bike & run avec arrêt devant 
une école pour distribuer du matériel scolaire. 
Ça n’a pas été facile tous les jours, mais nous 
avons eu la chance de ne jamais être dans le 
rouge toutes les deux en même temps. Une 
vraie performance d’équipe, pendant laquelle 
nous avons puisé dans nos forces : la volonté, 
l’humour et l’amitié. Au terme de ces épreuves 
et des “extras” qui ont jalonné la semaine (tir 
à l’arc, chasse au trésor, initiation à la survie 
et au cricket), nous terminons 26ièmes sur 73 
équipes de 2. Et surtout, nous voilà enfin de-
venues des Amazones !
Car cette aventure n’est pas que sportive. Etre 
Amazone, c’est partager des moments intenses 
et des valeurs communes avec toutes les parti-
cipantes. Une expérience humaine d’entraide, 
de dépassement de soi, et de solidarité. Ainsi 
chaque équipe pouvait soutenir une associa-
tion qui lui tenait à cœur. Nous avons participé 
au Raid en soutien à Ensemble pour Clara, 
dans le but de la faire davantage connaitre, tant 
par les donateurs potentiels, que par les fa-

milles qui peuvent avoir recours à ses actions. 
Cerise sur le gâteau, nos efforts nous ont per-
mis de remettre à cette association un chèque 
de 3504 euros, qui serviront à aider quelques 
enfants et familles supplémentaires, notam-
ment Corantin, habitant Thuit-Anger, qui va 
ainsi pouvoir avoir le matériel informatique 
et les séances d’ergothérapie indispensables à 

la poursuite de 
sa scolarité au 
collège dès sep-
tembre.
De quoi clore 
en toute satis-
faction ce beau 
projet qui nous 
a portées pen-
dant des mois. 
Et nous tenons 
à remercier tous 
les artisans, 
commerçants, 
et habitants du 
Thuit de l’Oi-

son qui nous ont témoigné leur soutien d’une 
manière ou d’une autre durant toute cette pé-
riode.
 
Bénédicte et Hélène, alias Ben&Len – Equipe 
10 au Raid Amazones 2018

Téléthon :
Grâce aux actions menées de la Commune 
par les Comités des Fêtes, le Jardin d’Esta et 
l’UCaT en organisant une Bourse aux Jouets 
et une Foire aux Objets, nous avons pu contri-
buer au Téléthon à hauteur de 757 €

Le Thuit de l’Oison SOLIDAIRE :

757 €
Sept cent cinquante sept

Euros
À l’ordre du Téléthon
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5 PARTAGER
 Préhandys 27

L’Association PREHANDYS 276 accompagne les familles d’enfants porteurs de handicaps  

(visibles et invisibles)

Samedi 26 janvier à la Médiathèque

9h30 café rencontre sur les Troubles d’apprentissage
14h30 Présentation de l’ordinateur ECTOR

Dimanche 27 janvier à la salle Philippe Aubin 

10h00 1er forum du Handicap en présence de la MDPH de l’Eure, animations, ateliers grand 
public, chiens d’aveugles, langue des signes, parcours sensoriels et motricité, etc...

Les services proposés :

• Atelier d’habiletés sociales pour les en-
fants par thématique

• Cafés parents
• Assistance à l’élaboration des formulaires 

MDPH
• Organisation de conférences
• Mise en relations avec des thérapeutes

Association PREHANDYS 276
Adresse postale : rue Henri de Campion
     27370 Le Thuit de l’Oison

Locaux :     rue du Général de Gaulle
     Le Thuit-Simer
     27370 Le Thuit de l’Oison

 06.51.03.93.48 
 prehandys@gmail.com
 https://prehandys276.wordpress.com/
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Chantier d’intégration au Bosc-Féré

Comme tous les ans nous avons accueilli en octobre 
la classe de BTSA GPN (Gestion et Protection de 
la Nature) de la MFR de Coqueréaumont pour un 
chantier d’intégration de 3 jours au château du 
Bosc-Féré et à la Maison de l’Eau.

Le partenariat de la commune avec la MFR ne 
date pas d’hier.
 

Il y a 5 ans le premier chantier d’intégration au 
château voyait le jour avec l’ouverture d’une zone 
dans le bas du parc où seront créés au fil des ans et 
des chantiers d’intégration 3 mares conservatoires 
et de nombreux aménagements pour la biodiversité. 
Les élèves de l’année 2016-2017 avaient aussi 
travaillé sur le projet de voies douces reliant les 3 
villages des Thuits.

Cette année les étudiants de la session 2018 ont 
réalisé de nombreux projets d’aménagement 
et d’entretien dans le parc mais aussi dans la 
commune.

En plus de l’entretien annuel des bassins de la 
Maison de l’Eau, 
ils ont fauché et 
nettoyé le bassin 
de rétention d’eau 
du lotissement du 
Bosc-Féré.

Les mares creusées les années précédentes 
présentent un fort intérêt écologique, on y a relevé 

la présence de nombreux 
amphibiens dont  le triton 
crêté qui est protégé au 
niveau national et européen.
Néanmoins l’une des 

mares rencontrait un problème d’ensoleillement 
néfaste au développement de la faune aquatique. 
Les saules récupérés lors du nettoyage du bassin 
de rétention ont servi à la conception d’une haie 
plessée  pour protéger la mare du soleil et d’un tipi 
en saule  permettant l’accueil des groupes d’enfants 
participant aux activités de la Maison de l’Eau.

En parallèle, du mobilier rustique a été mis en 
place pour créer une zone d’écoute pour les élèves 
et un bac composteur sensoriel a été construit 
pour que les enfants puissent observer, toucher ou 
sentir le compost et les animaux participant à la 
dégradation de la matière organique.

Enfin l’animateur de la Maison de l’Eau a proposé 
une visite de la Maison de l’Eau et un cours sur les 
techniques pédagogiques utilisées dans l’animation 
nature.

Les étudiants sont ressortis de cette expérience 
enrichis de connaissances et soudés par le travail 
en équipe.

Vivement l’année prochaine pour un nouveau 
chantier d’intégration.

Une Thuit-Simérienne à l’honneur

Camille PERREE :
Sur le podium de gauche à droite Emeline Hourdiaux 
(coach) Amandine Lefèvre, Loo-ann Vincent, 
Camille Perrée (moi) et Maëlle goujon en arrière-
plan Florian Gamard (coach). Ce championnat était 
la poney 3 D équipe cadet 1. Les 3 autres coéquipières 
sont 3 osseliennes. Nous venons des Écuries de 
la forêt de St Ouen du Tilleul la propriétaire est 
Dominique Boss. Le championnat était du 8 au 15 
juillet. J’ai gagné ce championnat avec Demi-Lune 
des Déserts une jeune ponette née aux écuries.
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Retour en images sur ces derniers mois

Les enfants étaient venus nombreux chanter 
pour la Mise en Lumière du centre Bourg

Delphine DEVOS et Denis LEGROS ainsi que de 
nombreux autres artistes vous accueilleront à la salle 
Philippe Aubin pour le 29ème Salon de Peinture et 
de Sculpture. 

Thuit Dance sur scène pour la présentation 
en avant-première de leur spectacle de fin 
d’année qui sera présenté en Juin prochain. 

Concert de Noël à la salle Philippe Aubin

Les porte-drapeaux à l’honneur

Le Père Noël en compagnie d’un de ses 
plus jeune admirateur

Réception des Voeux 2019

Maquette 12 pages.indd   11 17/01/2019   11:07:08



12

LA GAZETTE DU THUIT - n°11
Directeur de publication : Gilbert DOUBET 
Adresse : Mairie, Rue Henri de Campion - Le Thuit Signol - 27370 LE THUIT DE L’OISON
Rédaction : Commission Communication. Conception : Estelle RENAULT
Imprimé à 1 500 exemplaires par IRS Imprimerie - Le Bosc Roger en Roumois
Journal gratuit - Dépôt légal en cours

5 PARTAGER

MANIFESTATIONS À VENIR
26 janvier 
Loto à la Salle Philippe Aubin à partir de 14h00

26 janvier  
Conférence sur les troubles des apprentissages 
à la Médiathèque ( Le programme est disponible en 
Mairie)

27 janvier  
1er Forum sur le handicap à la salle Philippe 
Aubin

27 janvier  
Diffusion du film «Ma Dysférence» à la 
Médiathèque

27 janvier  
Thuit Dance : Chorégraphie sur le Handicap à 
14h30 à la salle Philippe Aubin

2 au 10 février   
Salon de Peinture et de Sculpture à la salle 
Philippe Aubin 

1er au 10 février  
Salon de Peinture à la Médiathèque

03 février  
Loto au Secours Catholique au Thuit-Anger

05 février 
Espace Mobile Numérique (camion) devant la 

Médiathèque 

07 février 
Concours de Manille à la salle Jean de la Fontaine

11 au 21 février 
Technocom à la salle Philippe Aubin

16 février   
Soirée dansante à la salle Le Campanile

24 février   
Matinée Cabaret à la salle Jean de la Fontaine

09 mars  
Soirée Fruits de Mer à la salle Philippe Aubin 

14 mars  
Concours de Manille à la salle Jean de la Fontaine

17 mars  
Stage de danse Bachata à la salle Jean de la 
Fontaine

30 & 31 mars  
Salon Récup’ta planète à la salle Philippe Aubin 

31 mars  
Salon du Bien Être à la salle Jean de la Fontaine

31 mars 
Salon de la Puériculture à la salle Le Campanile

Mairie du Thuit de l’Oison
du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30
le mercredi : 8h30 à 12h30 et 14h00 à 18h30 
      
www.thuitdeloison.fr
mairie@thuitdeloison.fr
Page Facebook : le Thuit de l’Oison
Twitter : @lethuitdeloison
02.32.96.00.90
En cas d’urgences :    
07.88.35.81.94      
 
Maison de l’eau
www.maison-de-l-eau.fr 
Château du Bosc Féré
www. chateau-boscfere.fr

Médiathèque : 09.61.69.86.44
mediathequelethuitdeloison@gmail.com

Numéros d’urgences 
SAMU : 15
Sapeurs-pompiers : 18
Police Secours : 17

Services sociaux et médico-sociaux :
85, rue d’Elbeuf
Bourgtheroulde-Infreville
27520 Grand Bourgtheoulde
Tèl. : 02.35.87.70.51
Accueil Téléphonique : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 
à 17h30
Accueil Physique : 
le mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h
le vendredi de 9h à 12h 

INFORMATIONS PRATIQUES 
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